
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MANDEVILLE 
MRC DE D’AUTRAY 
 
 

SÉANCE RÉGULIÈRE DU 4 JUIN 2018 
 
Séance régulière du conseil municipal tenue à la salle municipale le 
4 juin 2018 à 19 h 30 à laquelle étaient présents Messieurs les conseillers 
Jean-Claude Charpentier, Sylvain Gagnon, Alain Dubois, Denis 
Prescott, Jacques Martial et Daniel Rocheleau, sous la présidence de 
Madame Francine Bergeron, Mairesse. 
 
Hélène Plourde directrice générale et secrétaire-trésorière était présente. 
 
Après méditation, Madame la mairesse Francine Bergeron ouvre la 
présente assemblée. 
 
 

196-06-2018 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Monsieur Daniel Rocheleau 
Et résolu 
 
Que l’ordre du jour soit et est adopté tel que présenté. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

197-06-2018 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU 
7 MAI 2018 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Sylvain Gagnon 

Appuyé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Et résolu 
 
Que le procès-verbal de la séance régulière du 7 mai 2018 soit et est 
adopté dans sa forme et teneur. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
CORRESPONDANCE 
 
Dépôt de la correspondance reçue. 
 
 

198-06-2018 ADOPTION DES COMPTES À PAYER 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Monsieur Daniel Rocheleau 
Et résolu 
 
Que les membres du conseil municipal approuvent la liste des comptes 
à payer du mois de mai 2018, les chèques numéro 15 391 à 15 480 
inclusivement, les déboursés incompressibles, les salaires et que sont 
ratifiés les chèques émis en vertu d’une résolution ainsi que les comptes 
à payer d’une somme de 289 779.21 $ 



 

 
Que la mairesse et la directrice générale soient et sont autorisées à 
signer les chèques à cet effet. 
 
Que la directrice générale et secrétaire-trésorière certifie qu’il y a les 
fonds nécessaires pour payer ces factures. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
________________________ ________________________ 
Mairesse Directrice générale et 
 secrétaire-trésorière 
 

199-06-2018 ÉTAT DES REVENUS ET DÉPENSES AU 31 MAI 2018 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Daniel Rocheleau 
Appuyé par le conseiller Monsieur Sylvain Gagnon 
Et résolu 
 
Que le dépôt du rapport de l’état des revenus et des dépenses au 31 mai 
2018 soit et est accepté dans sa forme et teneur. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
ADMINISTRATION 
 
RAPPORT DE LA MAIRESSE SUR LES FAITS SAILLANTS 
 
Les principales forces de la municipalité de Mandeville sont : les loisirs 
et la culture, la bibliothèque, les travaux publics, l’eau potable, les 
sentiers pédestres, les chutes du Calvaire et surtout un paysage 
extraordinaire qui plait à tous. 
 
Une maison de la culture est à considérer compte tenu de l’achat du 
bâtiment situé à côté de la mairie. 
 
Compte tenu de la satisfaction et de l’importance accordée au 
déneigement des chemins, ce service devra faire l’objet d’une attention 
particulière de la part de la municipalité puisqu’il est perçu comme 
étant à améliorer aux yeux des citoyens. 
 
Enfin, la municipalité procède aux travaux d’exutoires afin que le 
Ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification 
des transports effectue la réfection de la rue Desjardins.  
 
En conclusion, au regard de ces très bons résultats et du fait que les 
citoyens ne semblent pas ressentir de besoin d’investissement urgent à 
court terme, il appert que la municipalité de Mandeville fait le bon 
choix lorsqu’elle décide d’axer ses communications sur le renforcement 
du sentiment de fierté et d’appartenance des Mandevilloises et 
Mandevillois. Pour les prochaines années, il semble que ce sentiment 
sera un élément-clé afin d’améliorer la satisfaction et passer d’un 
village-solution, qui répond aux attentes, à une municipalité attractive, 
forte d’un positionnement clair. 
 
 



 

Le salaire des membres du conseil s’établit comme suit : 
Pour le salaire de la mairesse, un montant de 24 641.52 $ plus une 
allocation non imposable de 12 320.40 $ pour un total de 36 961.92 $. 
 
Pour chaque conseiller, un montant de 3 535.92 $ plus une allocation 
non imposable de 1 767.84 $ pour un total de 5 303.76 $. 
 
La mairesse reçoit de la MRC de D’Autray un montant de 5 571.54 $ 
plus une allocation non imposable de 2 785.79 $ pour un total de 
8 357.33 $. 
 
Les états financiers et le rapport du vérificateur pour l’année se 
terminant le 31 décembre 2017, démontrent un surplus accumulé de 
320 092.00 $.  
 
Un déficit de 21 711.00 $ pour l’année financière 2017 s’explique par un 
grand nombre de crédits concernant la vidange de fosses septiques, 
ainsi que les dépenses pour les services au secteur du lac Sainte-Rose 
reliés à la fermeture du pont numéro 01124 (pont des Menteurs). 
 
Nous sommes très conscients de la capacité de payer des citoyens et des 
citoyennes, c’est la raison pour laquelle nous nous efforçons de 
respecter les budgets adoptés et que nous faisons notre possible afin 
d’adresser des demandes de subventions pour nous aider à supporter 
certaines dépenses. 
 
 
___________________________ 
Francine Bergeron, Mairesse 
 
 

200-06-2018 CONGRÈS DE LA FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES 
MUNICIPALITÉS (FQM) 2018 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Sylvain Gagnon 
Appuyé par le conseiller Monsieur Alain Dubois 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville paie les frais d’inscription au 
congrès de la Fédération Québécoise des Municipalités (FQM) qui se 
tiendra du 20 au 22 septembre 2018 au Palais des congrès de Montréal 
pour deux (2) élus pour une somme de 780.00 $ plus les taxes par 
personne. 
 
Que les frais de déplacement dont le maximum est de 1 900.00 $ par 
élu(e) soient remboursés sur présentation des pièces justificatives, 
incluant les frais d’inscription. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

201-06-2018 POLITIQUE D’UTILISATION DES MÉDIAS SOCIAUX 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville adopte la politique d’utilisation des 
médias sociaux tel que déposé. 



 

 
Adoptée à l’unanimité. 
 

202-06-2018 VENTE POUR TAXES MRC DE D’AUTRAY - AUTORISATION 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Sylvain Gagnon 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville autorise Madame Carole Rocheleau, 
adjointe administrative à se porter acquéreuse pour et au nom de la 
municipalité de Mandeville des immeubles lors de la vente pour taxes 
conformément à l’article 1038 du Code Municipal. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

203-06-2018 205 RANG SAINT-PIERRE - MANDAT 
 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Daniel Rocheleau 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville mandate Monsieur Olivier Mondor, 
courtier immobilier du Groupe Sutton pour la vente du 205 rang Saint-
Pierre d’une somme de 1 500.00 $ plus les taxes. 
 
Que le montant demandé pour la propriété soit de 12 000.00 $ taxes 
incluses. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

204-06-2018 AUX TROUVAILLES DE MANDEVILLE - DEMANDE 
 
Aux Trouvailles de Mandeville demande la location gratuite de la salle 
municipale le 17 octobre 2018 pour leur vernissage d’œuvres d’art dans 
le cadre de la journée internationale pour l’élimination de la pauvreté. 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Monsieur Sylvain Gagnon 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville acquiesce à cette demande. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

205-06-2018 TERRAIN SUR LE CHEMIN HOMIER - VENTE 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Appuyé par le conseiller Monsieur Sylvain Gagnon 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville vend le terrain sur le chemin 
Homier, lot numéro 5 116 555, matricule 1438-26-6564 à 
Madame Geneviève Langlois d’une somme de 7 500.00 $ plus les taxes. 
 
Que les frais de notaire et d’arpentage soient assumés par l’acheteur. 
 



 

Que la mairesse et la directrice générale et secrétaire-trésorière soient et 
sont autorisées à signer les documents à cet effet. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
RÈGLEMENTATION 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MANDEVILLE 
MRC DE D’AUTRAY 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 303-2018 
 
RÈGLEMENT QUI VISE À ÉTABLIR DES LIMITES DE VITESSE 
 

 
ATTENDU QUE le paragraphe 4 du premier alinéa de l’article 626 du 
Code de la Sécurité routière (L.R.Q., c. C-24.2) permet à une 
municipalité de fixer par règlement la vitesse minimale ou maximale 
des véhicules routiers sur son territoire; 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Mandeville juge qu’il est opportun 
de réduire la vitesse dans certains secteurs; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion a été régulièrement donné à ce sujet 
lors de la séance du Conseil tenue le 7 mai 2018; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER DENIS PRESCOTT 
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER ALAIN DUBOIS 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT QU’EN CONSÉQUENCE DE CE QUI 
PRÉCÈDE IL EST PAR LE PRÉSENT RÈGLEMENT, STATUÉ, 
DÉCRÉTÉ ET ÉTABLI CE QUI SUIT : 
 
Article 1 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie pour valoir à toutes 
fins que de droit.  
 
Article 2 
 
Nul ne peut conduire un véhicule routier à une vitesse excédant 
40 km/h sur la 50e Avenue.  
 
Article 3 
 
Nul ne peut conduire un véhicule routier à une vitesse excédant 
40 km/h sur le chemin de l’Anse-aux-Outardes. 
 
Article 2 
 
Nul ne peut conduire un véhicule routier à une vitesse excédant 
40 km/h sur la 35e Avenue. 
 
 
 
 



 

Article 4 
 
La signalisation appropriée sera installée par le service des travaux 
publics de la Municipalité. 
 
Article 5 
 
Quiconque contrevient à l’article 3 du présent règlement commet une 
infraction et est passible d’une amende prévue à l’article 516 ou 516.1 
du Code de la sécurité routière. 
 
Article 6 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 
_________________________  _________________________ 
Mairesse     Directrice générale et 
      secrétaire-trésorière 
 
 

206-06-2018 ADOPTION DU RÈGLEMENT 303-2018 
 
Attendu qu’il y a dispense de lecture du présent règlement, les 
membres du conseil municipal l’ayant reçu au moins deux (2) jours 
juridiques avant la date de son adoption, déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture conformément à l’article 445 du Code Municipal. 
 
En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Appuyé par le conseiller Monsieur Alain Dubois 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville adopte le règlement portant le 
numéro 303-2018 modifiant la limite de vitesse sur la 50e Avenue, la rue 
de l’Anse-aux-Outardes et la 35e Avenue, le tout tel que déposé. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MANDEVILLE 
MRC DE D’AUTRAY 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 334-2018 
 
RÈGLEMENT AMENDANT LE RÈGLEMENT PORTANT LE NUMÉRO 334-2004 

CONCERNANT LA SIGNALISATION ROUTIÈRE. 
 

 
CONSIDÉRANT QUE le Code de la sécurité routière (L.R.Q., CH.c.-24-
2) accorde à la municipalité des pouvoirs d’intervention en matière et 
de contrôle des chemins publics; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent règlement a été 
régulièrement donné à la session du 7 mai 2018; 
 
 



 

EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR DENIS PRESCOTT 
APPUYÉ PAR MONSIEUR SYLVAIN GAGNON 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT QU’EN CONSÉQUENCE DE CE QUI 
PRÉCÈDE IL EST PAR LE PRÉSENT RÈGLEMENT, STATUÉ, 
DÉCRÉTÉ ET ÉTABLI CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 
 
Le préambule ci-dessus fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2 
 
L’annexe « A » Arrêt/stop du règlement numéro 334-2004 est modifiée 
pour ajouter ce qui suit : 
 

 Chemin de la Montagne et chemin du Ruisseau 
 À l’union des deux parties du chemin du Ruisseau 

 
ARTICLE 4 
 
Le présent règlement entrera en vigueur le jour de sa publication 
conformément à la Loi. 
 
 
_________________________  _________________________ 
Mairesse     Directrice générale et 
      secrétaire-trésorière 
 
 

207-06-2018 ADOPTION DU RÈGLEMENT 334-2018 
 
Attendu qu’il y a dispense de lecture du présent règlement, les 
membres du conseil municipal l’ayant reçu au moins deux (2) jours 
juridiques avant la date de son adoption, déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture conformément à l’article 445 du Code Municipal. 
 
En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Appuyé par le conseiller Monsieur Sylvain Gagnon 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville adopte le règlement portant le 
numéro 334-2018 modifiant le règlement relatif à la signalisation 
routière, le tout tel que déposé. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
AVIS DE MOTION 
 
Monsieur le conseiller Jacques Martial dépose un avis de motion à 
l’effet qu’il y aura présentation lors d’une séance subséquente, 
l’adoption d’un règlement portant le numéro 173-2018 concernant la 
circulation et la garde d’animaux de compagnie dans les limites de la 
municipalité. En vertu de l’article 445 du code municipal, la dispense de 
lecture du règlement est accordée. 
 



 

AVIS DE MOTION 
 
Avis de motion est donné par le conseiller Monsieur Jean-Claude 
Charpentier qu’il entend proposer, lors de la présente séance, une 
modification au règlement numéro 376-2015, intitulé : « Règlement 
régissant l'accès au lac maskinongé et ses tributaires et visant à prévenir 
l'infestation d'espèces exotiques envahissantes » dont l’effet est de 
modifier certaines définitions du règlement. En vertu de l’article 445 du 
code municipal, la dispense de lecture du règlement est accordée. 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MANDEVILLE 
MRC DE D’AUTRAY 
 
 

PROJET DU RÈGLEMENT NUMÉRO 376-2018 
 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT RÉGISSANT L’ACCÈS AU LAC MASKINONGÉ ET 

SES TRIBUTAIRES VISANT À PRÉVENIR L’INFESTATION D’ESPÈCES 

EXOTIQUES ENVAHISSANTES 

 

 
Attendu les pouvoirs conférés aux municipalités par la Loi sur les 
compétences municipales en matière d’environnement; 
  
Attendu qu'un avis de motion relatif au présent règlement a été donné 
en date du 4 juin 2018 par le conseiller Jean-Claude Charpentier 
conformément au Code municipal. 
 
EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR JEAN-CLAUDE CHARPENTIER 
APPUYÉ PAR MONSIEUR SYLVAIN GAGNON 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT QU’EN CONSÉQUENCE DE CE QUI 
PRÉCÈDE IL EST PAR LE PRÉSENT RÈGLEMENT, STATUÉ, 
DÉCRÉTÉ ET ÉTABLI CE QUI SUIT : 
 
Que le présent règlement soit adopté et qu'il décrète ce qui suit:  
 
ARTICLE 1 
 
Le but du présent règlement est de modifier et ajouter quelques 
définitions. 
 
ARTICLE 2 
 
L’article 1.3 du règlement numéro 376-2015 régissant l'accès au lac 
Maskinongé et ses tributaires et visant à prévenir l'infestation d'espèces 
exotiques de la municipalité de Mandeville est modifié par le 
remplacement de la définition de résident par la définition suivante : 
 

« Résident (utilisateur) : Toute personne qui sur le territoire d'une 
municipalité participante, satisfait à l’une des conditions suivantes : 

 
 Est propriétaire d'un bâtiment d'habitation ou de commerce; 
 
 Est locataire d'un logement et détient un bail de location 

annuel; 



 

 
 Est domicilié et détient une preuve émanant d'un organisme 

reconnu à cet effet. ». 
 
Au sens du présent règlement, le terme « résident » exclut la personne 
qui est locataire de l’un ou l’autre des établissements suivants : 
établissement hôtelier, résidence de tourisme, gîte, maison de tourisme, 
établissement de camping, centre de vacances, et tout autre 
établissement d’hébergement récréotouristique. 
 
ARTICLE 3 
 
L’article 1.3 du règlement numéro 376-2015 régissant l'accès au lac 
Maskinongé et ses tributaires et visant à prévenir l'infestation d'espèces 
exotiques de la municipalité  de Mandeville est modifié par le 
remplacement de la définition de droit d’accès par la définition 
suivante : 
 

« Droit d’accès : certificat d’accès et vignette émis en vertu du 
présent règlement et valide pour l’année. » 

 
ARTICLE 4 
 
L’article 1.3 du règlement numéro 376-2015 régissant l'accès au lac 
Maskinongé et ses tributaires et visant à prévenir l'infestation d'espèces 
exotiques de la municipalité de Mandeville est modifié par l’ajout des 
définitions suivantes: 
 

« Domicile : le domicile d’une personne, quant à l’exercice de ses 
droits civils, est au lieu de son principal établissement. 

 
Logement : Unité de logement d’habitation inscrite au rôle 
d’évaluation de la municipalité et possédant un numéro civique 
légalement attribué » 

 
ARTICLE 5 
 
Le présent règlement entre en vigueur en conformité avec la loi.  
 
 
_________________________  _________________________ 
Mairesse     Directrice générale et 
      secrétaire-trésorière 
 
 

208-06-2018 ADOPTION DU PROJET DU RÈGLEMENT 376-2018 
 
Attendu qu’il y a dispense de lecture du présent projet de règlement, 
les membres du conseil municipal l’ayant reçu au moins deux (2) jours 
juridiques avant la date de son adoption, déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture conformément à l’article 445 du Code Municipal. 
 
En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Appuyé par le conseiller Monsieur Sylvain Gagnon 
Et résolu 
 



 

Que la municipalité de Mandeville adopte le règlement portant le 
numéro 376-2018 Modifiant le règlement régissant l’accès au lac 
Maskinongé et ses tributaires visant à prévenir l’infestation d’espèces 
exotiques envahissantes 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
VOIRIE 
 

209-06-2018 EXCAVATION MICHEL CHARTIER INC. – DÉCOMPTE 
PROGRESSIF NUMÉRO 1 (STABILISATION DE PENTE AU RANG 
MASTIGOUCHE) 
 
Attendu que la municipalité de Mandeville a reçu la recommandation 
de paiement de la firme Génicité inc. pour les travaux de stabilisation 
de pente au rang Mastigouche. 
 
Attendu que la municipalité a reçu les dénonciations de contrat de 
Rénoflex et d’Excavation Normand Majeau inc.; 
 
En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Appuyé par le conseiller Monsieur Daniel Rocheleau 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville accepte le décompte progressif 
numéro 1 d’une somme de 153 525.09 $ plus les taxes. 
 
Qu’une somme de 15 352.51 $ plus les taxes représentant 10 % soit 
retenue et payable dans vingt-quatre (24) mois. 
 
Qu’une somme de 31 255.16 $ taxes incluses soit retenue et payable à la 
réception des quittances et transactions. 
 
Que cette somme soit payée à même la subvention de la sécurité 
publique et le fonds des carrières et sablières. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

210-06-2018 EXCAVATION MICHEL CHARTIER INC. – DÉCOMPTE 
PROGRESSIF NUMÉRO 2 (STABILISATION DE PENTE AU RANG 
MASTIGOUCHE) 
 
Attendu que la municipalité de Mandeville a reçu la recommandation 
de paiement de la firme Génicité inc. pour les travaux de stabilisation 
de pente au rang Mastigouche. 
 
En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Monsieur Daniel Rocheleau 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville accepte le décompte progressif 
numéro 2 d’une somme de 75 128.00 $ plus les taxes. 
 
Qu’une somme de 8 347.55 $ $ plus les taxes soit retenue et payable 
dans vingt-quatre (24) mois. 



 

 
Que cette somme soit payée à même la subvention de la sécurité 
publique et le fonds des carrières et sablières. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

211-06-2018 FORMATION TRAITEMENT COMPLET D’EAU DE SURFACE - 
INSCRIPTION 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Appuyé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville entérine la décision prise par la 
mairesse et la directrice générale et secrétaire-trésorière à l’effet 
d’inscrite Monsieur Jean-François Roch, journalier à la formation du 
traitement complet d’eau de surface du 11 septembre au 19 octobre 
2018 d’une somme de 4 500.00 $ taxes incluses, plus les frais de 
déplacement sous présentation de pièces justificatives. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

212-06-2018 BERGERON, FRANÇOIS– MANDAT 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Monsieur Sylvain Gagnon 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville accepte la soumission datée du 
21 mai 2018 de MONSIEUR FRANÇOIS BERGERON pour le fauchage 
des bordures de routes d’une somme de 65.00 $ de l’heure plus les taxes 
pour l’année 2018. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

213-06-2018 MINISTÈRE DES TRANSPORTS, DE LA MOBILITÉ DURABLE ET 
L’ÉLECTRIFICATION DES TRANPOSRTS - DEMANDE 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Daniel Rocheleau 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville demande au Ministère des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports 
d’ajouter un panneau radar de limitation de vitesse sur la 20e Avenue, 
près du début de la limite de vitesse à 50 km/h et ce pour la sécurité 
des usagers. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

214-06-2018 AJOUT D’UNE BARRE HYDROMÉTRIQUE SUR LA RIVIÈRE 
MATIGOUCHE 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Monsieur Alain Dubois 
Et résolu 
 



 

Que la municipalité de Mandeville demande une subvention au 
Ministère de la Sécurité publique pour l’achat d’une barre 
hydrométrique qui sera installée sur la rivière Mastigouche. 
 
Que la municipalité de Mandeville assumera les frais d’entretien. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

215-06-2018 APPEL D’OFFRES – TRAVAUX AU LAC DELIGNY 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville autorise la directrice générale et 
secrétaire-trésorière à faire un appel d’offres sur le site électronique 
d’appels d’offres (SE@O) pour effectuer les travaux au lac Deligny, tel 
que détaillé dans l’estimé préparé par Monsieur Stéphane Allard, 
ingénieur de la MRC de D’Autray. 
 
Que cette dépense soit payée à même le fonds des carrières et sablières. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

216-06-2018 CAMION DODGE RAM - ACHAT 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville achète un camion Dodge Ram 2500 
année 2005 à Re. Ch. Auto 2006 inc. d’une somme de 16 750.00 $ plus les 
taxes. 
 
Que la municipalité demande une quittance pour le véhicule. 
 
Que le chèque soit fait à l’ordre de Re. Ch. Auto 2006 inc. 
 
Que cette somme soit payée à même le fonds de roulement et 
remboursé dans un délai de trois (3) ans. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

217-06-2018 9307-4102 QUÉBEC INC. - FACTURE 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Daniel Rocheleau 
Appuyé par le conseiller Monsieur Sylvain Gagnon 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville paie la facture numéro 1239 datée 
du 17 mai 2018 de 9307-4102 QUÉBEC INC. pour les travaux 
d’élargissement d’une section du chemin du lac Sainte-Rose Nord 
d’une somme de 9 640.00 $ plus les taxes. 
 
Que cette somme soit payée par le Programme d’aménagement durable 
des forêts (PADF). 
 
Adoptée à l’unanimité. 



 

 
 
LOISIRS ET CULTURE 
 

218-06-2018 ENFANCE LIBRE LANAUDIÈRE – ADHÉSION 2018-2019 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Monsieur Sylvain Gagnon 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville adhère en tant que membre allié 
pour l’année 2018-2019 à Enfance Libre Lanaudière pour une somme de 
10.00 $ sans taxes. 
 
Que la municipalité de Mandeville paye la facture datée du 1er mai 2018 
d’Enfance Libre Lanaudière pour la formation aux animateurs de camp 
de jour concernant la prévention de la violence d’une somme de 
166.66 $ sans taxes. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

219-06-2018 PROCLAMATION DES JOURNÉES DE LA CULTURE 

 
Attendu que la culture constitue un des principaux facteurs d’identité 
de la municipalité de Mandeville et de la qualité de vie de ses citoyens; 
 
Attendu que la culture est un élément indissociable du développement 
des individus et de la société; 
 
Attendu que la culture naît et s’épanouit d’abord au sein des territoires 
locaux; 
 
Attendu que la municipalité de Mandeville a déjà manifesté, dans le 
cadre de sa politique culturelle ou par ses interventions, sa volonté 
d’appuyer concrètement les initiatives qui visent l’affirmation de son 
identité culturelle et la participation active de ses citoyens à la vie 
culturelle; 
 
Attendu que le milieu culturel s’est concerté afin de mettre sur pied un 
événement annuel, Les Journées nationales de la culture, visant à 
regrouper une multitude de manifestations culturelles sous un grand 
thème commun et dans l’ensemble du territoire, en favorisant le plus 
grand accès aux arts, au patrimoine et à la culture; 
 
Attendu que l’événement se fonde sur une véritable préoccupation de 
démocratisation culturelle. 
 
En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Appuyé par le conseiller Monsieur Sylvain Gagnon 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville, à l’instar de l’Assemblée nationale 
du Québec, proclame Journées de la culture le dernier vendredi de 
septembre et les deux jours suivants de chaque année dans le but de 
manifester de façon tangible l’attachement qu’elle porte à la culture. 
 
Adoptée à l’unanimité. 



 

 
220-06-2018 LOISIR ET SPORT LANAUDIÈRE – RENOUVELLEMENT 

 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Monsieur Alain Dubois 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville renouvelle l’adhésion de LOISIR ET 
SPORT LANAUDIÈRE pour l’année 2018-2019 au montant de 75.00 $. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

221-06-2018 PARC DES CHUTES DU CALVAIRE – AUTORISATION DE 
DÉPENSES 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Monsieur Daniel Rocheleau 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville autorise la directrice générale et 
secrétaire-trésorière à dépenser pour un maximum de 24 500.00 $ taxes 
incluses et à mandater des fournisseurs pour la signalisation, 
l’éclairage, des bancs, des poubelles et des travaux de ponceaux et 
gravier au parc des Chutes du Calvaire. 
 
Que cette somme soit payée à même la subvention de la MRC de 
D’Autray. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

222-06-2018 CHAPITEAUX – SOUMISSIONS 
 
Soumissions reçues : 

 Les Chapiteaux Azur inc. – Soumission d’une somme de 600.00 $ 
plus les taxes; 

 Chapiteaux Guy Sédillot – Soumission d’une somme de 850.00 $ 
plus les taxes. 

 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Monsieur Sylvain Gagnon 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville accepte la soumission numéro 18-
371 datée du 27 mars 2018 des CHAPITEAUX AZUR INC. pour la 
location d’un chapiteau lors de la Fête Nationale du 24 juin 2018 d’une 
somme de 600.00 $ plus les taxes. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

223-06-2018 HOPLA! - DEMANDE 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Monsieur Daniel Rocheleau 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville accepte la demande de Hopla! et 
rembourse 35% des frais d’inscription pour les cours de gymnastique 
de trois enfants de Mandeville d’une somme de 252.18 $ taxes incluses. 



 

 
Adoptée à l’unanimité. 
 

224-06-2018 CIBLE FAMILLE BRANDON – DEMANDE DANS LE CADRE DU 
PAC RURALES 
 
Cible Famille Brandon a fait une demande à la MRC de D’Autray dans 
le cadre du PAC Rurales pour la restauration de leur maison d’un 
montant de 50 000.00 $. Le comité de gestion des demandes de la MRC 
de D’Autray aimerait que le montant soit divisé dans les enveloppes 
des municipalités touchées, donc 6 000.00 $ pour Mandeville. 
 
Attendu qu’il y a environ vingt-deux (22) familles de Mandeville qui 
sont membres de Cible Famille Brandon. 
 
En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville acquiesce à la demande. 
 
Que la résolution portant le numéro 182-05-2018 soit et est abrogée. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

225-06-2018 20 RUE PONTBRIAND SUD - MANDAT 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Appuyé par le conseiller Monsieur Alain Dubois 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville mandate Monsieur Éric Turcotte, 
technologue en infrastructure pour effectuer la vérification de la 
structure du 20 rue Pontbriand Sud dans le cadre de la demande 
subvention du Fonds du patrimoine culturel avec la MRC de D’Autray. 
 
Que cette somme soit payable à même le surplus accumulé. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

226-06-2018 FÊTE NATIONALE 2018 - AUTORISATION DE CIRCULER EN VTT 
 
Demande d’autorisation du comité de la Fête Nationale pour circuler en 
VTT sur le rang Mastigouche en direction Sud, la rue Saint-Charles-
Borromée et la rue Desjardins le 24 juin 2018 entre 12 h 30 et 15 h 30 
dans le cadre des festivités de la Fête Nationale. 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Monsieur Sylvain Gagnon 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville acquiesce à cette demande. 
 
Qu’une copie conforme de la présente résolution soit envoyée à la 
Sûreté du Québec. 
 



 

Que par la présente résolution, la municipalité se dégage de toutes 
responsabilités. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

227-06-2018 BEAUSOLEIL, YAN - DEMANDE 
 
Monsieur Yan Beausoleil demande l’autorisation d’utiliser le terrain de 
balle les 3, 4 et 5 août 2018 pour la tenue d’un tournoi de balle au profit 
des jeunes de Mandeville. Il demande également quatre (4) poches de 
chaux, ainsi qu’une animatrice pour la surveillance des enfants. 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville acquiesce à cette demande. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

228-06-2018 COMITÉ DE LA RELÈVE - DEMANDE 
 
Le Comité de la Relève demande la réservation du stationnement de la 
salle municipale le 21 juillet 2018 pour la tenue d’un lave-auto pour 
amasser des fonds pour leur comité. 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Monsieur Daniel Rocheleau 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville acquiesce à cette demande. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

229-06-2018 CLUB DE PÉTANQUE LES BÉLIERS DE MANDEVILLE - DEMANDE 
 
Le Club de pétanque les Béliers de Mandeville réitère leur demande 
d’ajouter un toit sur la patinoire afin de prolonger leur saison et 
augmenter la qualité de vie des joueurs lors des périodes chaudes. 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Monsieur Sylvain Gagnon 
Et résolu 
 
Que la demande soit à l’étude et en attente de l’ouverture d’une 
subvention. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
HYGIÈNE DU MILIEU 
 

230-06-2018 COLLECTE DES ORGANIQUES - CONTRAT 
 
Attendu que la MRC de D’Autray a effectué un appel d’offres pour la 
collecte des organiques 2018-2022; 
 



 

Attendu que la MRC de D’Autray a reçu deux soumissions pour le 
territoire de Mandeville; 
 
Attendu que le contrat de la municipalité de Mandeville commence le 
1er juin 2019; 
 
En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville accorde le contrat de collecte des 
organiques à partir du 1er juin 2019 au plus bas soumissionnaire 
conforme, soit TERSOL pour une somme de 133 024.54 $ plus les taxes. 
 
Que cette somme soit répartie par la MRC de D’Autray sous forme de 
quote-part. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
ENVIRONNEMENT 
 

231-06-2018 CONSEIL RÉGIONAL DE L’ENVIRONNEMENT DE LANAUDIÈRE 
(CREL) 
 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Jean-Claude Charpentier 
Appuyé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville renouvelle l’adhésion avec le 
Conseil régional de l’environnement de Lanaudière (CREL) pour 
l’année 2018-2019 au montant de 60.00 $ sans taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité. 
 

232-06-2018 ASSOCIATION CHASSE ET PÊCHE DE MANDEVILLE INC. – 
DEMANDE DE FINANCEMENT 
 
L’Association Chasse et Pêche de Mandeville inc. sollicite une aide 
financière pour l’ensemencement des lacs et les travaux sur les chemins 
sur le territoire de Mandeville. 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Sylvain Gagnon 
Appuyé par le conseiller Monsieur Daniel Rocheleau 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville accorde un montant de 1 000.00 $ à 
l’Association de chasse et pêche de Mandeville inc. 
 
Que cette résolution soit conditionnelle à la réception d’un rapport 
financier corrigé. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 



 

VARIA 
 
AVIS DE MOTION 
 
Monsieur le conseiller Jean-Claude Charpentier dépose un avis de 
motion à l’effet qu’il y aura présentation lors d’une séance subséquente, 
l’adoption d’un règlement portant le numéro 192-2018-1 modifiant le 
règlement de zonage numéro 192 afin de prévoir des dispositions 
particulières pour l’implantation des bâtiments à caractère public. En 
vertu de l’article 445 du code municipal, la dispense de lecture du 
règlement est accordée. 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 

233-06-2018 AJOURNEMENT DE L’ASSEMBLÉE 

 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Et résolu  
 
Que la présente assemblée soit et est ajournée au lundi 11 juin 2018 à 
17 h. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
MÉDITATION 
 
********************************************************************** 
 
 
_________________________ ___________________________ 
Francine Bergeron Hélène Plourde 
Mairesse Directrice générale et 
 secrétaire-trésorière 

 


